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ARTICLE 11

I. – Après l’alinéa 4, insérer les cinq alinéas suivants :

« I bis. – Après le même III du même article L. 136-8 du code de la sécurité sociale, sont insérés des 
III bis et III ter ainsi rédigés :

« III bis. – Par dérogation aux I et II, sont assujettis à la contribution sociale au taux de 6,6 % les 
pensions de retraite et les pensions d’invalidité perçues par les personnes dont les revenus de 
l’avant-dernière année, définis au IV de l’article 1417 du code général des impôts :

« 1° D’une part, excèdent 14 404 € pour la première part de quotient familial, majorée de 3 843 € 
pour chaque demi-part supplémentaire ;

« 2° D’autre part, sont inférieurs à 19 200 € pour la première part de quotient familial, majorée de 5 
123 € pour chaque demi-part supplémentaire ;

« III ter. – Par dérogation aux I et II, sont assujettis à la contribution sociale au taux de 9,2 % les 
pensions de retraite et les pensions d’invalidité perçues par les personnes dont les revenus de 
l’avant-dernière année, définis au IV de l’article 1417 du code général des impôts, excèdent 36 
000 € pour la première part de quotient familial, majorée de 9 604 € pour chaque demi-part 
supplémentaire.

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la création d’une contribution additionnelle à la contribution visée au I de l’article 
L. 136-7-1 du code de la sécurité sociale. »
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Le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 a augmenté de manière injuste la 
CSG de 1,7 point pour les retraités, dont le revenu ne dépasse pas 1 200 € nets par mois. L’effet de 
seuil créé est brutal avec un passage de taux de 3,8 à 8,3.

Le présent amendement de repli propose d’introduire plus de progressivité dans les taux de CSG 
pour préserver le pouvoir d’achat des retraités modestes. L’amendement crée un taux de CSG à 6,6 
% pour les niveaux de revenus des retraités entre 1200 et 1600 euros, soit une baisse de 1,7 points 
pour revenir au taux de 2017. Pour financer cette baisse pour les classes modestes et moyennes, la 
CSG est augmentée de 0,9 points, à 9,2 % pour les revenus au-delà de 3000 euros.

Tel est l’objet de cet amendement.


